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MODIFICATION DU RESULTAT RA PARC 

DECSISION MODIFICATIVE N°1 RA PARC 

budget prévisionnelle + 15%) de 7 859 KWH, soit une facture supérieure de 5 

désormais financer la facture de décem

thermiques du marché de chauffe est supérieure de 2 

installations. Le tout estimé à 11  

Le prix de journée 2023, arrêté par le Département, ne peut être modifié pour prendre en charge 

ces nouvelles dépenses. A ce stade 

près des besoins, pour rester dans une dimension sociale. 

Par conséquent et afin de modifier le budget exécutoire pour ouvrir les crédits en dépenses et 

recettes adaptés, le levier des réserves financières comptabilisées au compte de gestion est mobilisé 

à hauteur du besoin, 11  au 

budget mais comptabilisées au compte de gestion constituant les résultats financiers), une 

déplacer des réserves financières la somme de 11 te au budget exécutoire 2023. Une 

Décision Modificative ouvrant les crédits aux comptes destinés aux dépenses et constatant 

dépenses. 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2023



 

2 

 



 

3 

 
unanimité 

MODIFICATION DU RESULTAT HEBERGEMENT DES RESIDENCES 

AUTONOMIE LA ROSELIERE ET LE TOUQUET 

Le prix de journée 2023 arrêté par le Département ne peut être modifié pour prendre en charge la 

totalité des charges des structures. Pour rappel, il est plafonné en augmentation par le Département, 

au maximum de leur 

en charge avec ces ressources. 

Par conséquent et afin de modifier le budget exé

adaptés, le levier des réserves financières comptabilisées au compte de gestion est mobilisé à 

hauteur du besoin. Ces ressources financières étant non budgétaires (non inscrites au budget), une 

délibér

transfert, est nécessaire pour déplacer ces réserves financières en recette au budget exécutoire.  
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ROSELIERE  

Réserve financière : 488  

Besoin de financement : 48  

TOUQUET 

Réserve financière : 310  

Besoin de financement : 22  
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MODIFICATION DU RESULTAT 2022 SOINS DES RESIDENCES AUTONOMIE LA 

ROSELIERE, LE TOUQUET ET LA HOUZARDE 

e gestion et administratifs ont été validés par le CCAS et le Trésor Public, 

 Santé (ARS), à la 

en SEPTEMBRE ses conclusions sur ces rapports. 

rsonnel au 

(CCAS/Département/ARS) pour le forfait autonomie. 

Ce refus impacte les résultats de la partie SOINS à la hausse, et nécessite une délibération 

 

pour les montants refusés et de transfert au compte 110, excédent à reporter, pour les soldes 

 

Dépenses refusées au compte 1141 

ROSELIERE 24  

TOUQUET 38  

HOUZARDE 53 1  

Les nouveaux résultats à affecter au compte 110, solde à nouveau créditeur sont :  

ROSELIERE 25  

TOUQUET 15  

HOUZARDE  4  
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MODIFICATION DU RESULTAT 2022 DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A 

DOMICILE 

 

entériné le résultat corrigé par un besoin exprimé par la Direction générale du CCAS de financer 
en 2023 les dépenses suivantes : 
 

1. 

STRATELYS) 
 
2.  

 
Cette décision vient annuler la délibération du mois de juin qui affectait le résultat au compte 110, 
report à nouveau. 
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ACCEPTATION DE DON 

 

de ce don. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 2

WATTRELOS 

 
 
Partenaire incontournable du CCAS dans la lutte contre la précarité alimentaire sur le territoire de 

aux besoins 
er septembre dernier, qui ont 

 
 
La campagne 2023/2024 se présente comme être la plus dense de ces dernières années en 
conséquence de la situation économique inflationniste, faisant croître le nombre de bénéficiaires et 

 
 

 
 

Le conseil  
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CONVENTION ENTRE LE CCAS ET ILEO 

La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 institue le droit au logement opposable et porte diverses mesures 
s familles », 

-

le Logement (FSL),  
 
La MEL, en liaison avec les communes membres et leurs CCAS respectifs, souhaite que soit assuré 

pour les publics en situation de précarité.  
 

confronté à des situations de non-
situation de précarité des foyers concernés.  
Dans le cadre de cette délégation de service public, la MEL et iléo ont décidé de lancer un 
programme « Eau Responsable ».  
 

 » dans des conditions économiques 
 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre iléo, la 
Commune et le CCAS afin de renforc  
 

ne pouvant régler de bonne foi leur facture.  
-  
- Des solutions solidaires :  

 
»),  

  (échéanciers),  
 de prévention, en aidant les familles à se responsabiliser sur leur budget « eau », en 

abonnés en difficulté de paiement.  
 
La convention entre ILEO, la Commune de Wattrelos et son CCAS précise les tenants et 
aboutissants du partenariat renforcé et les rôles de chacun en faveur des administrés wattrelosiens 
éprouvant des difficultés à régler leur facture. 
 
La solution la plus concrète et directement mobi

 
 
La répartition des chèques sur le territoire de la MEL a été fixée par une clé de répartition (nombre 
de personnes au RSA sur la commune). 
Ce nombre comprend : le RSA, Socle seul, RSA activité* seul, RSA socle et Activité et RSA majoré. 

 
 
Outre cette mesure innovante, nous sommes dans une certaine continuité vis-à-vis de ce que nous 
avions mis en place avec le précèdent partenaire sur la thématique (Eaux du Nord) tel que : 



 

17 

gogies auprès des services et des usagers en difficultés 
principalement. 
 
La convention signée en 2016 prend fin au 31 décembre de cette année, comme la délégation de 

er janvier 2024 et jusque 2033, une nouvelle convention 

ble document pour cette reconduction du service. 
 
*RSA activité prise en compte pour le calcul du budget chèques eau remplacé au 1er 

avail 
des personnes à faibles revenus.  
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RATIOS « PROMUS-PROMOUVABLES » POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE  

 

Ces ratios sont 

des lignes directrices de gestion. 

 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS CREATION DE POSTES 

Le tableau des effectifs est la photographie de la composition du personnel du CCAS.  

ans le cadre des lignes directrices de gestion. 

 

 

 

INDEMNISATION DES CONGÉS NON PRIS EN CAS DE CESSATION 

 

Les agents demandant une mutation, un détachement ou une disponibilité doivent solder leurs 

congés avant leur départ ou les déposer sur le Compte Epargne Temps. Les congés non pris ne 

sont pas rémunérés. 

Cependant, il arrive que des agents ne puissent pas poser leurs congés avant leur départ, notamment 

 

Cependant, malgré le fait que les congés non pris soient rémunérés de droit, la Trésorerie exige 

désormais une délibération et conditionne le versement de ces indemnités aux agents ou à leurs 

 

Le conseil adopte à l  
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DELIBERATION PORTANT RECOURS AU SERVICE CIVIQUE 

 
 : 

 
- De recourir au dispositif du service civique, 
- recrutement de 

volontaires 
- 

 
- e dispositif. 

 
 

 

 

REGLEMENTS SOUSCRITS PAR LES AGENTS DE LA COLLECTIVITE POUR LE 

RISQUE PREVOYANCE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE 

PARTICIPATION CONCLUE PAR LE CDG59 

La protection sociale complémentaire recouvre deux champs : le risque santé et le risque 

prévoyance. Le volet prévoyance a pour vocation de couvrir les risques de perte de salaire liés à 

décès.  

de leurs revenus (traitement indiciaire et primes). 

du RIFSEEP, qui ne permet plus légalement de maintenir le versement du régime indemnitaire en 

cas de congé de longue maladie, longue durée ou grave maladie. 

Un décret de 2022 prévoit la participation obligatoire des employeurs publics aux contrats souscrits 

par leurs agents, avec une échéance au 1er janvier 2025 pour le volet prévoyance et une participation 

 

Le Centre de Gestion du Nord a proposé début 2023 aux collectivités du département de négocier 

Le CCAS de Wattrelos a souhaité intégrer ce dispositif. Le Centre de Gestion a lancé un appel à 

concurrence et a retenu le groupement COLLECTEAM  GENERALI VIE. Les conventions 



 

29 

sont ouvertes à compter du 1er 

2024.  

La participation aux contrats couvrant les risques de perte de salaire dès le 1er janvier 2024, soit 1 

que le minimum obligatoire. 
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